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L'an deux mille vingt-six, le jeudi vingt-six février à dix-huit heures et trente n 

Tarn, convoqué le dix-neuf février, s'est réuni à Réalmont au nombre presc 

CANTALOUB  

ninutes, le Consi 

-it par la loi, en 

E,  Président.  

il Communautaire de la Communauté de Communes Centre 

ession ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc 

Nombre de Membres 

Afférents au CC: 36 

En exercice : 19 

Ayant pris part à la 

délibération :  24 

Présents  : Monsieur  Sylvian  CALS, Monsieur  Alain BARRAU, Monsieur  Serge  BOURREL, Monsieur  Main HERNANDEZ, 

Monsieur Hervé  BOULADE,  Monsieur Claude  ROQUES,  Madame Sylvie  BASCOUL,  Monsieur Christophe  MOREL,  Madame 
Christiane ENJALBERT, Monsieur  Jean-Paul  CHAMAYOU, Madame  Marie-Claude ROLLAND, Madame  Isabelle  CALMET, 

Monsieur Jean-Claude  MADAULE,  Monsieur Henri VIAULES,  Madame Françoise  HOULES,  Madame Véronique  MARAVAL, 
Monsieur Eric THIELE,  Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE,  Monsieur Pierre CALVIGNAC. 

Excusés donnant procuration  : Madame  Isabelle SOULET donnant  procuration  à  Monsieur Alain  BARRAU,  Madame  Nadège  BARTHE  DE LA  OSA  donnant 
procuration  à  Henri  VIAULES, Madame Véronique  LACROIX  donnant  procuration  à Madame  Françoise  HOULES,  Monsieur  Bernard  TROUILHET  donnant 

procuration à  Monsieur Pierre CALVIGNAC,  Madame Anna CALS donnant procuration à Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE. 

Excusés  : Monsieur  Rémi  ROUQUETTE,  Jean-François COMBELLES,  Madame  Marie-Line  CLUZEL,  Monsieur Jean-Pierre  LESCURE,  Monsieur  Raoul  DE  RUS, 

Monsieur  Frédéric GAU,  Monsieur  Pascal THIERY,  Monsieur Alain  BOYER,  Monsieur Jean-Michel  LOPEZ,  Madame Sarah TRENT!,  Madame  Nathalie  FABRE, 

Madame Virginie BOU. 

Secrétaire de Séance : Madame Françoise HOULES 

Objet  de  la délibération  : Collecte et traitement  des déchets ménagers et assimilés : 
Location d'un camion polybenne-grue (sans  caisson amovible) — Attribution du 

marché public de fournitures et de services 

Monsieur  le  Président  informe  l'assemblée  que,  dans  le  cadre  du  réajustement  et  du  bilan  de  la phase  1  du 

projet de déploiement des Points d'Apport Volontaire (PAV)  présenté lors du Bureau communautaire en date du 

9  octobre  2025,  la nécessité  de  disposer  d'un  second  camion,  en l'occurrence  un polybenne-grue,  a été 

confirmée afin d'assurer la  collecte des colonnes sur l'ensemble du territoire communautaire dès 2027. 

Les analyses techniques et financières menées depuis cette date ont validé : 

• la  faisabilité opérationnelle du  recours à  un second véhicule, sans modification des effectifs prévus dans 

l'organisation initiale du projet PAV; 

• la  soutenabilité budgétaire de la  location sur 72 mois ; 

• et la  pertinence économique d'acquérir un caisson amovible, solution plus avantageuse qu'une location. 

Il est  précisé que  le  caisson  n'est pas inclus dans le  présent marché de  location et fera  l'objet d'une procédure 

distincte. 

Afin  de respecter les délais de fabrication du véhicule, un appel d'offres ouvert a été lancé, l'avis d'appel public à 

la  concurrence étant paru le 16 janvier 2026.Trois offres ont été reçues. 

La  Commission  d'Appel d'Offres, réunie le 24 février 2026, a  retenu l'offre économiquement la  plus avantageuse 

relative  à la location  d'un  camion  polybenne-grue  sans  caisson  amovible  proposée  par  BARRIAC LOCATION, 

moyennant le  prix global et forfaitaire de 339 480 € HT pour une durée de 72 mois. 

Vu  le Code de la  commande 
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Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide : 

• d'approuver le choix de la Commission d'Appel d'Offres, 

• d'autoriser  le  Président à  signer  l'acte d'engagement  relatif  à  la location  d'un  camion  polybenne-grue 

sans caisson amovible pour 72 mois, ainsi que toute autre pièce contractuelle utile, 

• de dire que les crédits nécessaires sont prévus au budget annexe Ordures Ménagères. 

Ainsi fait et délibéré à  Réalmont, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, 

Le Président,  

Jean-Luc CANTALOUBE 
Communauté 

le Communes 

r,",*entrt.,, Tarn 

La Secrétaire de séance,  

Francoise 
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